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demande de renseignements de L’Union des municipalités du Québec 
Demande de renseignements no 1
Référence:
GI-1, document 1, page 3 de 4, lignes 16 à 19.

Préambule :

«Gazifère compte desservir 1043 nouveaux clients avec des investissements en capital de 3 058 000$ liés aux additions de clients. Le résultat de l’analyse de rentabilité démontre que ces investissements sont rentables puisqu’ils dégagent une valeur actuelle nette (VAN) de 887 376$ et un taux de rendement interne (TRI) de 9,58  %.»

Question:

1.
Veuillez déposer l’analyse de rentabilité dont il est fait mention en 
préambule.

Demande de renseignements no 2
Référence:
Requête ré- amendée de modifier les tarifs de Gazifère Inc. à 


compter du 1er janvier 2007.

Préambule :

«Modifier les tarifs de la Demanderesse, à compter du 1er janvier 2007, de façon à ce qu’ils puissent générer ces revenus de distribution (…).»

Question:

1. Veuillez expliciter le mécanisme envisagé par Gazifère afin de récupérer rétroactivement les revenus de distribution.

Demande de renseignements no 3
Références:
i)
GI-7, document 1, page 1, note 5;



ii)
D-2007-03

Préambule :

i)
«Sufficiency related to the cost of gas that will be reimbursed to the customers: 221 000 $.»
ii)
«La Régie approuve les tarifs finaux 2006 proposés par Gazifère et leur application à compter du 1er février 2007. La Régie autorise également la facturation rétroactive proposée par le distributeur, mais exige que celle-ci soit appliquée seulement sur la facturation qui sera émise au courant du mois de mai 2007 afin d’éviter une augmentation importante de la facture des clients en période d’hiver et ce, sans intérêt ni pénalité pour les clients.»
Question:

1.
À combien s’élève le montant total à récupérer de la clientèle en ii)?

2.
Serait-il envisageable de combiner les montants dont il est question en 
préambule afin de simplifier les transactions, de susciter moins de 
questions de la clientèle et d’alléger éventuellement la facture de 
rétroactivité?

3.
Si oui, auriez-vous une objection à ce que la Régie le permette?
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